
B 1245 - 1

JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG�
� MÉMORIAL B

N° 1245 du 10 avril 2017

Institut Luxembourgeois de Régulation

Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2016

Conformément à l’article 17 de la loi modifiée du 30 mai 2005 portant: 1) organisation de l’lnstitut 
Luxembourgeois de Régulation; 2) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des 
traitements des fonctionnaires de l’État, le Conseil de l’lnstitut Luxembourgeois de Régulation a approuvé 
par une résolution du 21 mars 2017 le bilan et le compte des profits et pertes et les états financiers analytiques 
arrêtés au 31 décembre 2016 et le rapport du réviseur d’entreprises agréé.

Les comptes annuels approuvés de l’exercice 2016 sont publiés ci-après.

 

(s.) Luc Tapella
Directeur

(s.) Michèle Bram
Directrice adjointe

(s.) Camille Hierzig
Directeur adjoint

Luxembourg, le 24 mars 2017.

Pour l’Institut Luxembourgeois de Régulation
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1. GENERALITES

L’Institut Luxembourgeois des Télécommunications a été créé par la loi du 21 mars 1997 sur les télécommu-
nications.
Depuis la création de l’Institut, sa dénomination a été changée en Institut Luxembourgeois de Régulation et 
ses compétences ont été étendues par les lois du 24 juillet 2000 relative à l’organisation du marché de l’élec-
tricité, du 15 décembre 2000 sur les services postaux et les services financiers postaux, du 6 avril 2001 
relative à l’organisation du marché du gaz naturel,  du 3 août 2010 relative à la régulation du marché ferro-
viaire et du 23 mai 2012 sur les redevances aéroportuaires.
La loi modifiée du 30 mai 2005 portant sur l’organisation de l’Institut Luxembourgeois de Régulation, stipule 
dans son article 1er: “L’Institut Luxembourgeois de Régulation est un établissement public indépendant doté 
de la personnalité juridique. Il est placé sous l’autorité du ministre ayant dans ses attributions les relations 
avec l’Institut. Il jouit de l’autonomie financière et administrative. Son siège est établi à Luxembourg. Il peut 
être transféré dans toute autre localité du Luxembourg par décision du Conseil.” Par décision du Conseil du 
22 novembre 2012 le siège a été transféré au, 17 rue du Fossé, à Luxembourg.
L’article 2 de la loi modifiée du 30 mai 2005 portant sur l’organisation de l’Institut Luxembourgeois de 
Régulation stipule que « L’Institut exerce en toute indépendance les missions de régulation des secteurs 
économiques, entreprises et opérateurs dans le cadre et dans les limites des pouvoirs lui accordés par les 
lois et règlements qui régissent ces secteurs.
Les règlements adoptés par l’Institut conformément aux dispositions de ces lois sont publiés au Mémorial et 
sur le site Internet de l’Institut. Ces règlements sont applicables quatre jours après leur publication au 
Mémorial, à moins qu’ils ne déterminent une entrée en vigueur plus tardive.»
L’article 3 de la loi modifiée du 30 mai 2005 portant sur l’organisation de l’Institut Luxembourgeois de 
Régulation stipule que « La régulation des secteurs se fait dans l’intérêt public. Elle n’a pas pour objet de 
garantir les intérêts individuels des opérateurs et/ou personnes physiques ou morales tombant sous la 
surveillance de l’Institut.
Pour que la responsabilité civile de l’Institut pour des dommages individuels subis par des opérateurs ou des 
professionnels surveillés, par leurs clients ou par des tiers puisse être engagée, il doit être prouvé que le 
dommage a été causé par une négligence grave dans le choix et l’application des moyens mis en œuvre 
pour l’accomplissement de la mission de service public de l’Institut».
L’article 16 de la loi modifiée du 30 mai 2005 portant sur l’organisation de l’Institut Luxembourgeois de 
Régulation impose que l’Institut tienne une comptabilité appropriée à la nature et l’étendue de ses activités 
conformément aux dispositions légales du Livre 1er du Code de commerce modifié.
Par ailleurs, les comptes annuels s’inspirent des dispositions légales et réglementaires luxembourgeoises et 
des pratiques comptables généralement admises. L’Institut utilise l’ancien format de présentation des 
comptes annuels. 
Les comptes sont tenus en EUR. 
L’exercice financier de l’Institut coïncide avec l’année civile.
L’Institut tient une comptabilité séparée par secteur tombant sous sa surveillance.

Pour les secteurs Aéroportuaire, Chemin de fer, Électricité, Gaz, Postes (services postaux) et Télécommu-
nications (Communications électroniques), l’Institut publie un bilan annuel de ses coûts administratifs et la 
somme totale des taxes perçues.
Pour le secteur Numérotation, l’Institut est en charge de la gestion du plan national de numérotation et des 
règles y relatives, ainsi que des redevances relatives aux ressources de numérotation. 
Pour son activité de gestion des ondes radioélectriques, l’Institut est chargé de la perception des redevances. 
Pour cette activité, l’Institut publie comme pour les autres secteurs un résultat  annuel des coûts adminis-
tratifs et de la somme totale des redevances perçues. Le solde positif est versé à l’État. Un solde négatif est 
reporté à l’année suivante. (Article 7 de la loi du 27 février 2011 sur les réseaux et les services de communi-
cations électroniques.) 
Les charges d’amortissement concernant les charges de construction de l’exercice 2016 en relation avec 
l’acquisition du nouveau siège de l’Institut ont été allouées aux coûts administratifs des différents secteurs. 
L’amortissement de la partie locative n’a pas été imputé sur les secteurs. L’amortissement relatif à l’acqui-
sition de l’immeuble n’est pas répercuté sur les différents secteurs.
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2. BILAN

2.a. Immobilisations 

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou de revient et font 
l’objet d’un amortissement linéaire.

La durée normale d’utilisation prévue des immobilisations est la suivante :

Licences informatiques	 3 ans
Installations techniques et machines	 10 ans respectivement  3 ans
Mobilier	 8 ans
Matériel de bureau, hardware	 3 ans
Matériel roulant	 5 ans
Frais d’aménagement des locaux	 10 ans

Constructions

Gros œuvre 	 30 ans
Aménagements intérieurs 	 20 ans
Peinture 	 5 ans
Travaux façades 	 10 ans
Installations techniques 	 15 ans
Honoraires assistance 	 15 ans
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2.b. Immobilisations financières

Les immobilisations financières représentent des dépôts de garantie.

2.c. Créances 

Les créances figurent au bilan pour leur valeur nominale.

2.d. Comptes de régularisation à l’actif

Ce poste concerne des frais d’exploitation constatés d’avance et la charge de salaire du mois de janvier 
2017.

2.e. Capitaux propres

Le capital souscrit se compose d’une mise initiale d’EUR 1 239 467,62 et d’une dotation  
d’EUR 23 039 023,64 représentant la valeur d’acquisition de l’immeuble actuel.

La Direction décide, sur approbation du Conseil, de maintenir le montant de la Réserve pour investissement 
et de la Réserve pour fonds de roulement.

2.f. Dettes non subordonnées

Les dettes figurent pour leur valeur nominale et sont ventilées comme suit:

2.g. Comptes de régularisation au passif

Les comptes de régularisation au passif concernent des produits d’exploitation constatés d’avance pour un 
montant d’EUR 270 538,33.

Dettes non subordonnées 2016 2015
Fournisseurs 468 387,91            818 143,38             

Dettes envers l’Etat (voir note 3.d) 4 157 640,56        3 931 142,82          

Taxe sur la valeur ajoutée 64 283,93              51 897,37               
Cotisations sécurité sociale 72 022,58              80 184,48               
Retenue d'impôt sur tantièmes 7 700,00                7 700,00                 
Retenue d'impôts sur salaires 197 537,82            215 334,13             

341 544,33            355 115,98             

Tantièmes et indemnités 30 800,00              30 800,00               
Notes de crédit à établir 740 534,42            357 540,51             
Dettes diverses 60 472,72              62 012,36               

831 807,14            450 352,87             
TOTAL 5 799 379,94        5 554 755,05          
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3.c. Intérêts et autres charges financières

Les autres charges financières concernent des différences de change.

3.d. Montant net du chiffre d’affaires (Produits bruts)

Ce poste concerne les éléments suivants:

TOTAL 12 936 776,63 13 947 468,51

3.e. Autres produits d’exploitation

 
Autres produits d'exploitation 2016 2015
Loyers reçus 265 065,59   289 122,59   
Autres produits d'exploitation 88,35            26,02            
TOTAL 265 153,94   289 148,61   

Autres intérêts et charges 2016 2015
Frais de compte 2 071,53       3 232,14       

Autres charges financières 4 753,36       285,84          
TOTAL 6 824,89       3 517,98       

PRODUITS 2016 2015
Redevances secteur Aéroportuaire 107 868,39 136 322,59
Autres produits exceptionnels 0,00 2 005,20

Secteur Aéroportuaire 107 868,39 138 327,79
Redevances secteur Chemin de Fer 139 356,56 152 316,85
Autres produits exceptionnels 0,00 2 005,20

Secteur Chemin de Fer 139 356,56 154 322,05
Redevances secteur Electricité 1 119 516,58 1 199 532,12
Autres produits exceptionnels 0,00 2 005,20

Secteur Electricité 1 119 516,58 1 201 537,32
Radioamateur 11 359,00 11 680,00
Mobile terrestre 204 412,50 131 501,25
Mobile maritime 82 071,66 86 809,64
Mobile maritime inst fixe 4 000,00 4 840,00
Mobile aéronautique 32 616,68 30 390,00
Mobile aéronautique inst fixe 3 000,00 3 400,00
Notifications réseaux à satellite 50 890,00 80 980,00
Liaisons point à point 193 829,68 207 286,16
Stations terriennes 70 000,00 60 000,00
Installations fixes de radioreperage 16 400,00 16 400,00
Réseaux de communications 5 980 200,00 5 941 450,00
Utilisations expérimentales 200,00 0,00
Autres produits exceptionnels 0,00 2 005,20

Secteur Fréquences 6 648 979,52 6 576 742,25
Redevances secteur Gaz 727 028,81 824 260,68
Autres produits exceptionnels 0,00 2 005,20

Secteur Gaz 727 028,81 826 265,88
Attribution et utilisation de numéros   858 342,75 1 169 673,20
Autres produits exceptionnels 0,00 2 005,21

Secteur Numérotation 858 342,75 1 171 678,41
Remboursement frais de surveillance services postaux 701 721,37 718 426,72
Autres produits exceptionnels 0,00 2 005,21

Secteur Postes 701 721,37 720 431,93
Réseaux et services de communications électroniques 2 633 962,65 3 156 157,67
Autres produits exceptionnels 0,00 2 005,21

Secteur Télécom 2 633 962,65 3 158 162,88
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4. Autres indications

4.a. Personnel employé

Le nombre de personnes employées au 31 décembre 2016 à l’Institut Luxembourgeois de Régulation est de 
55 (2015 : 58).

4.b. Rémunérations allouées au titre de l’exercice aux membres des organes d’administration

La rémunération des membres du conseil d’administration pour l’exercice 2016 est d’EUR 38 500,00.
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